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Moments forts des semaines passées: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Edito 
 

Dans le précédent bulletin, je m’étais inquiété de la recrudescence des cambriolages dans notre village.   
 
Cette tendance se confirme puisque nous en avons enregistré 8 en  décembre  et 9 en janvier. Bien évidemment 
devant cette situation, nous ne restons pas inactifs. Nous sommes en contact permanent avec les services de  
Gendarmerie qui enquêtent sur ce phénomène qui affecte également les villages voisins.  
Dans le cadre d’un partenariat, la Police Municipale collabore avec les moyens qui sont les siens pour tenter de 
mettre un terme à cette situation.  
 
Plusieurs brigades de la Compagnie de gendarmerie de BEZIERS travaillent pour mettre hors d’état de nuire la ou 
les équipes qui sévissent sur nos communes. Nous espérons que les résultats seront au rendez-vous. La sécurité 
des biens et des personnes étant de la compétence de l’État, il est normal que ses services soient en première  
ligne. Pour autant, les élus que nous sommes ne nous désintéressons pas, bien au contraire, de ce grave problème 
et la Police Municipale prend toute sa part . 
 
Mais au-delà, il appartient à l’ensemble des citoyens de nous aider, en communiquant tous les renseignements,  
toutes les observations, pouvant aider à résoudre cette situation. Ne nous faisons pas d’illusions, si la répression 
est hélas nécessaire, elle ne va pas régler au fond le problème, car une fois cette équipe démantelée, une autre 
prendra la suite. Certes depuis que le monde existe, il y a des vols et des voleurs, mais l’ampleur que prend ce 
phénomène montre que notre société est malade. 
 
Comme je l’indiquais en conclusion, lors de mon intervention à l’occasion de la cérémonie des vœux, il est grand 
temps de remettre l’homme et toutes les valeurs humaines que cela sous-tend, au cœur de notre projet, faute de 
quoi nous avons encore des soucis à nous faire pour nos biens, mais plus grave, pour nos enfants et petits enfants. 

 
Claude EXPOSITO 

Maire 

 

FESTIVITES des MOIS de MARSτ AVRIL 2009 

Dimanche 
8 mars 

LOTO Association  des 
ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

17 h 30 Salle 
Polyvalente 

Samedi 
14 mars 

Belote Concours 
Départemental 

 Salle 
Polyvalente 

Dimanche 
15 mars 

LOTO Centre Aéré 17 h 30 Salle 
Polyvalente 

Samedi 
21 mars 

Carnaval CARNAVAL 
de 

PORTIRAGNES 

R d V à 15 h 
- 15 h 30 
- 19 h00 

Place des Ecoles, 
Corso (village) 

Elections/Soirée 
( Salle polyvalente) 

Dimanche 
22 mars 

LOTO Association 
Saint Félix 

17 h 30 Salle 
Polyvalente 

Samedi 
27 mars 

Soirée 
cassoulet 

Association 
Vieille  Brioude 

19 h30 Salle 
Polyvalente 

du 11 au  19 
avril 

Expo 
de 

printemps 

Palette 
Portiragnaise 

Invité 
Hélène 
ROSSET 

Office 
de  Tourisme 

Plage 

Samedi 
18 avril 

  
Gala 

Association 
Groupe Artistique 

Portiragnais ( GAP ) 

  
19 h 30 

 
Salle 

Polyvalente 

Samedi 
25 avril 

Soirée 
cinéma 

Court métrage 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ½ΩǳǘƻǇƛŜǎ 

20 h Salle 
Polyvalente 

du   8 au  10 mai Tournoi 
de foot 

Entente 
Portiragnes / Vias 

  Stade 

Samedi 21 mars 2009 à Portiragnes 

C A R N A V A L  a v e c  C O R S O  F L E U R I  
Re n d e z - v o u s  à  p a r t i r  d e  1 5  h  3 0  a u  p a r k i n g  d e s  é c o l e s  

G o û t e r  p o u r  l e s  e n f a n t s  -  C o n c o u r s  d e  d é g u i s e m e n t s  -  S o i r é e  d a n s a n t e  

Ve n e z  n o m b r e u x  d é g u i s é s  e nt r e  a m i s ,  e n  fa m i l l e  

COLLECTE DES DECHETS VERTS A COMPTER DU 1 er  MARS 2009  
 

Une collecte des déchets verts sera organisée sur la Commune les 1er et 3ème mardi de chaque mois pour les 
personnes handicapées, à mobilité réduite ou âgées. 

 

Les déchets verts devront être entreposés sur le trottoir en fagots pour les branches, en sacs pour les feuilles et 
autres déchets verts. 
 

Les personnes intéressées devront s’inscrire à l’accueil de la mairie ou au numéro de téléphone 04 67 90 94 44 en 
précisant leur adresse. 

Plus de 400  Portiragnais sont venus assister  à la cérémonie 
des vœux 2009, en présence du Député Elie ABOUD et du 
Conseiller Général Gérard GAUTIER. Le discours fut suivi d’un 
vin d’honneur et d’échanges avec les nouveaux arrivants. 

A l’initiative du Conseil Municipal et du CCAS,  409 personnes 
ont participé au repas des séniors, le 21 février 2009, avec le  
concours des bénévoles, des élus, des employés municipaux, 
des jeunes et  de l’Association « Portiragnes en  Scène ».   
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  aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƛƭƻǘŜ Řŀƴǎ фл ŦƻȅŜǊǎ ŘŜ tƻǊǘƛǊŀƎƴŜǎ 
 

La Commune de Portiragnes alimente en eau ses administrés à partir de la nappe astienne qui s’écoule, comme 
chacun sait, sous le territoire de la commune, à plus de cent mètres de profondeur. Cette ressource en eau, de 
grande qualité, est très convoitée.  
 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Σ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀπ
tions de fuites ont déjà permis de réduire les consommations.  Des travaux ont également été engagés pour relier 
le réseau d’eau potable du village à celui de la plage, cette interconnexion permettant de sécuriser l’approvisionne-
ment en eau des deux sites et de diminuer  les pompages dans l’aquifère en bordure de mer, secteur le plus vulné-
rable. Mais des efforts sont encore à consentir pour maîtriser définitivement les consommations et stabiliser dura-
blement les prélèvements dans la nappe. Tous les usagers sont concernés et particulièrement les ménages, dont la 
plupart sont tellement habitués au confort  qu’ils en ont oublié d’où venait l’eau du robinet et les efforts de la col-
lectivité pour acheminer et traiter chaque année ces milliers de m3. 
 

C’est pourquoi la Commune, avec l’appui du SMETA, a décidé de promouvoir les économies d’eau au sein des 
foyers à travers la mise en place d’une opération pilote sur le secteur, de fourniture et de pose de matériels  hy-
droéconomesΦ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
les douches pour en  limiter le débit sans en diminuer le confort d’utilisation,  seront proposés aux habitants du lo-
tissement Les Grands Pins Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ La RoseraieΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 
choisis parce que très représentatifs du mode d’hébergement  actuel. 
 

Une réunion publique sera organisée pour informer les personnes concernées  
 ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŜǘƛǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ  

 

SMETA 

 Le bulletin municipal est en ligne sur le site internet de PORTIRAGNES.  Ce site a changé, venez régulièrement 

ǾƛǎƛǘŜǊ ǎŀ  ǇŀƎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ   ƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦǾƛƭƭŜ-portiragnes.fr     τ>  rubrique « Portiragnes Actu » 

¢w!±!¦· ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ   
 
 
 

      
 
 
 
 
 
                              

 
 

URBANISME 
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Notre Commune, comme la plupart des Communes littorales, est confrontée à une problématique d’occupation 
illégale de certaines parcelles, souvent appelée « cabanisation ». 
 
Les services de l’Etat (Préfet – Procureur Général) et le Parquet (Procureur de la République) ont donc décidé, 
pour notre Département, d’enrayer le développement de la « cabanisation », pour mettre fin aux constructions 
précaires et vulnérables, pour identifier les situations de précarité sociale et pour, progressivement, y porter re-
mède. 
 

Le 4 décembre 2008, une Charte a été signée par les représentants de l’Etat, de la Justice, du Notariat et de l’en-
semble des Communes littorales. 
 

En ce qui concerne Portiragnes, un plan d’action a été élaboré : 
- Pour les infractions régularisables, la Mairie adressera au contrevenant, postérieurement à l’établissement  

      ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ όŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ  
      ǾŞǊƛŦƛŜǊŀ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳ tŀǊǉǳŜǘ όtǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ 

la République). 
En cas de régularisation, la procédure sera classée sans suite. 
En cas de persistance de l’infraction, la procédure sera transmise auprès de la Gendarmerie. 

      - tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇŜǊƳƛǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇǊƻƘƛōŞŜύΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊπ
ruptif des travaux sera pris et la Gendarmerie sera saisie directement. Cette dernière a pour consigne de pren-
dre toutes les mesures urgentes, c’est-à-dire garde à vue du contrevenant et éventuellement déferrement au 
Parquet. 

 

Outre l’aspect pénal des infractions, les services de l’Etat ont décidé de pratiquer la double taxation fiscale, qui 
sera appliquée hors l’infraction pénale. Elle consiste au doublement des taxes d’urbanisme. Exemple : pour une 
construction de 50m², les taxes d’urbanisme sont dans un cas moyen (TLE de 5%) de l’ordre de 1 500€, ce qui don-
nera une amende fiscale de 3 000€. 
 
La nouvelle réglementation répressive est ainsi définie et applicable. 
L’enjeu est d’importance puisqu’il s’agit de préserver et d’améliorer l’équilibre environnemental qui fait l’attracti-
vité et la qualité de vie de notre commune. 
 

MISE AU POINT SUR LES MAISONS FISSUREES 
 

Un article sur le sujet, paru dans le bulletin de l’association « Réflexion et Perspectives » de janvier 2009, fait état 
de maisons fissurées sur la commune. 
Nous informons la population que nous avons ouvert un dossier répertoriant les maisons dégradées en vue de 
l’obtention éventuelle de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 
Pour ce qui concerne une nouvelle construction, la Mairie ne peut que sensibiliser le demandeur du permis de 
construire sur les effets négatifs du sous-sol. Il n’y a pas d’obligation de la Mairie sur les aspects techniques des 
fondations. 
Il appartient au demandeur de s’entendre avec le constructeur et non avec le promoteur du lotissement. 
 

Jean-Louis BISQUERT 
мŜǊ !ŘƧƻƛƴǘ 5ŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ //!{  Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜ  ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  ŀǳ ǇǳōƭƛŎ  ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ  
le premier mardi de chaque mois, ce service sera mis en place le 7 avril 2009,  

permanence au bureau à coté du CCAS. 

Finitions  de la Rue Matisse 

Enfouissement des réseaux et goudronnage   
 de la rue Pasteur 

 

Parking de la Roseraie 

Accès au chemin du grand Salan 

Marquage au sol CD 37 
Denis BOYER  

 !ŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ  


